
VILLE DE GUÉRANDE

Les projets ayant reçus le plus de voix seront retenus jusqu’à consommation de l’enveloppe maximale de
100 000.00 €TTC. Le Comité de sélection dépouille, comptabilise les votes, puis valide les résultats et annonce les
projets retenus.

Vous pouvez consulter les projets pré-sélectionnés et voter sur la plateforme : https://mongraindesel.guerande.bzh/

 Les projets retenus seront présentés au Conseil municipal de septembre, en présence des porteurs de projets.

COMMUNICATION, VIE DÉMOCRATIQUE

Budget participatif : à vos
votes !
Du 16 mai au 30 juin 2022. Toute personne de plus de 11 ans
domiciliée sur le territoire de la commune est invitée à déposer son
vote sur la plateforme pour l'un des projets retenus.
Publié le 16 mai 2022 

HÔTEL DE VILLE
7 place du marché au
Bois
44350 Guérande
Tél : 02 40 15 60 40

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h
13h30 > 17h30
Mar : 14h30 > 17h30
Sam : 9h > 12h

.

https://www.ville-guerande.fr/actualites-et-evenements/agenda-et-actualites/actualites/budget-participatif-a-vos-votes-
15377?

https://www.ville-guerande.fr/fileadmin/_processed_/e/6/csm_budgterpart_actu_a2b1840f2c.png
https://mongraindesel.guerande.bzh/
https://www.ville-guerande.fr/accueil
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